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L’évolution du contrat de partenariat

La fin de la période d’expérimentation.
Le CP s’adresse à tous les secteurs d’activité
C’est un accélérateur de l’investissement

Une nouvelle loi (28 juillet 2008)( j )
Disparition du caractère dérogatoire
Vers la neutralité fiscale
Plus de flexibilité
Pour la MAPPP, une gestion plus poussée de la procédure, g p p p
Dépoussiérage général
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PPP et TIC

Une vision de service, une alternative à la DSP

Le PPP, un «atténuateur» des risques projet

PPP et mutualisation
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THD, réflexions en vue d’un bon modèle

Une vision possible d’ensemble (idée de mutualisation)… 
conduisant à sélectionner quelques prétendantsconduisant à sélectionner quelques prétendants

Un schéma de financement «taillable» en fonction de la 
nature du projetnature du projet 

Une maîtrise d’ouvrage stratégique à plusieurs niveaux, dont 
un échelon centralisé et un ou plusieurs niveaux “locaux”un échelon centralisé, et un ou plusieurs niveaux locaux
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